
Rectificatif au règlement (CE) no 850/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant
les polluants organiques persistants et modifiant la directive 79/117/CEE

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 158 du 30 avril 2004)

Le règlement (CE) no 850/2004 se lit comme suit:

RÈGLEMENT (CE) No 850/2004 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 29 avril 2004

concernant les polluants organiques persistants et modifiant la directive 79/117/CEE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Comité économique et social européen (1),

après consultation du Comité des régions,

statuant conformément à la procédure prévue à l'article 251 du
traité (2),

considérant ce qui suit:

(1) Le présent règlement a pour objectif principal la protec-
tion de l'environnement et de la santé humaine et il est,
par conséquent, fondé sur l'article 175, paragraphe 1, du
traité.

(2) Les rejets continus de polluants organiques persistants
dans l'environnement constituent un sujet de vive
préoccupation pour la Communauté. Ces substances
chimiques sont transportées loin de leurs sources au-delà
des frontières nationales et elles persistent dans l'environ-
nement, s'accumulent dans les organismes vivants par
l'intermédiaire du réseau trophique et constituent un
risque pour la santé humaine et pour l'environnement. Il
importe donc de prendre de nouvelles mesures pour
protéger la santé humaine et l'environnement contre ces
polluants.

(3) Eu égard à ses responsabilités dans le domaine de la
protection de l'environnement, la Communauté a signé,
le 24 juin 1998, le protocole à la convention sur la
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance
de 1979, relatif aux polluants organiques persistants, ci-
après dénommé «protocole» et, le 22 mai 2001, la
convention de Stockholm sur les polluants organiques
persistants, ci-après dénommée «convention».

(4) Bien qu'une législation communautaire ait été adoptée
en matière de polluants organiques persistants, ses
principales lacunes sont l'absence ou l'insuffisance de
dispositions législatives concernant l'interdiction de la
production et de l'utilisation d'une des substances chimi-
ques actuellement inscrites sur les listes, quelle qu'elle
soit, l'absence de tout cadre permettant de soumettre
d'autres substances polluantes organiques persistantes à
des interdictions, des restrictions ou une élimination, et
de tout cadre permettant d'empêcher la production et
l'utilisation de nouvelles substances présentant les carac-
téristiques des polluants organiques persistants. Aucun
objectif de réduction des émissions en tant que tel n'a
été fixé au niveau communautaire et les inventaires des
émissions actuels ne couvrent pas toutes les sources de
polluants organiques persistants.

(5) Pour garantir que les obligations qui incombent à la
Communauté en vertu du protocole et de la convention
seront mises en œuvre de manière cohérente et effective,
il faut établir un cadre juridique commun à l'intérieur
duquel il sera possible de prendre des mesures visant en
particulier à mettre fin à la production, à la mise sur le
marché et à l'utilisation des polluants organiques persis-
tants dont la production est intentionnelle. De surcroît,
les caractéristiques des polluants organiques persistants
devraient être prises en compte dans le cadre des
systèmes d'évaluation et d'autorisation communautaires
pertinents.

(6) Il convient d'assurer la coordination et la cohérence
entre l'application au niveau communautaire des disposi-
tions des conventions de Rotterdam (3), de Stockholm et
de Bâle (4) et la participation au développement de l'ap-
proche stratégique de la gestion internationale des
produits chimiques (SAICM) dans le cadre des Nations
unies.
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(1) JO C 32 du 5.2.2004, p. 45.
(2) Avis du Parlement européen du 26 février 2004 (non encore paru

au Journal officiel) et décision du Conseil du 26 avril 2004.

(3) Convention sur la procédure de consentement préalable en connais-
sance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides
dangereux qui font l'objet d'un commerce international (JO L 63 du
6.3.2003, p. 27).

(4) Convention sur le contrôle des mouvements transfrontières de
déchets dangereux et de leur élimination (JO L 39 du 16.2.1993,
p. 1).



(7) En outre, considérant que les dispositions du présent
règlement obéissent au principe de précaution tel
qu'énoncé dans le traité, ayant présent à l'esprit le point
15 de la déclaration de Rio sur l'environnement et le
développement et compte tenu de l'objectif consistant à
mettre fin, si possible, aux rejets de polluants organiques
persistants dans l'environnement, il est approprié, dans
certains cas, de prévoir des mesures de contrôle plus
strictes que celles qui figurent dans le protocole et dans
la convention.

(8) À l'avenir, le règlement REACH proposé pourrait consti-
tuer un instrument approprié pour appliquer les mesures
de contrôle nécessaires dans le domaine de la produc-
tion, de la mise sur le marché et de l'utilisation des
substances figurant sur les listes et les mesures de
contrôle des substances chimiques et pesticides existants
et nouveaux et des pesticides présentant les caractéris-
tiques de polluants organiques persistants. Toutefois,
sans préjudice du futur règlement REACH et comme il
importe de mettre en œuvre dès que possible ces
mesures de contrôle des substances figurant sur les listes
de la convention et du protocole, le présent règlement
devrait, pour l'heure, mettre en œuvre ces mesures.

(9) La mise sur le marché et l'utilisation de la plupart des
polluants organiques persistants figurant sur les listes du
protocole ou de la convention ont déjà été progressive-
ment éliminées dans la Communauté par l'intermédiaire
des interdictions établies par la directive 79/117/CEE du
Conseil du 21 décembre 1978 concernant l'interdiction
de mise sur le marché et d'utilisation des produits
phytopharmaceutiques contenant certaines substances
actives (1), et par la directive 76/769/CEE du Conseil du
27 juillet 1976 concernant le rapprochement des dispo-
sitions législatives, réglementaires et administratives des
États membres relatives à la limitation de la mise sur le
marché et de l'emploi de certaines substances et prépara-
tions dangereuses (2). Cependant, afin d'exécuter les obli-
gations qui incombent à la Communauté en vertu du
protocole et de la convention et de réduire au minimum
les rejets de polluants organiques persistants, il est néces-
saire et opportun d'interdire aussi la production de ces
substances et de limiter le plus possible les dérogations,
de sorte que les dérogations ne soient possibles que dans
les cas où une substance remplit une fonction essentielle
dans une application spécifique.

(10) Les exportations de substances visées par la convention
et les exportations de lindane sont régies par le règle-
ment (CE) no 304/2003 du Parlement européen et du
Conseil du 28 janvier 2003 concernant les exportations
et importations de produits chimiques dangereux (3).

(11) Le protocole limite la production et l'utilisation de
l'hexachlorocyclohexane (HCH), y compris le lindane,
mais il ne les interdit pas totalement. Cette substance est
encore utilisée dans certains États membres et il n'est,
par conséquent, pas possible d'en interdire immédiate-
ment toutes les utilisations existantes. Cependant,
compte tenu des propriétés néfastes du HCH et des
risques éventuels liés aux rejets de HCH dans l'environ-
nement, sa production et ses utilisations devraient être
réduites au minimum et, finalement, éliminées au plus
tard d'ici la fin de l'année 2007.

(12) Les stocks de polluants organiques persistants périmés
ou gérés de manière inconsidérée peuvent mettre grave-
ment en danger la santé humaine et l'environnement
notamment par la contamination des sols et des eaux
souterraines. Par conséquent, il est approprié d'adopter
des dispositions qui soient plus strictes que celles qui
sont contenues dans la convention. Les stocks de
substances interdites devraient être considérés comme
des déchets, alors que les stocks de substances dont la
production ou l'utilisation est encore autorisée doivent
être notifiés aux autorités et faire l'objet d'une surveil-
lance adéquate. En particulier, les stocks existants consti-
tués de polluants organiques persistants interdits ou en
contenant devraient être gérés, dès que possible, comme
des déchets. Si, à l'avenir, d'autres substances sont inter-
dites, leurs stocks devraient également être détruits
immédiatement et la constitution de tout nouveau stock
devrait être interdite. Compte tenu des problèmes parti-
culiers rencontrés par certains nouveaux États membres,
une aide financière et technique adéquate devrait être
accordée au travers d'instruments financiers communau-
taires existants tels que les Fonds de cohésion et les
Fonds structurels.

(13) Conformément à la communication de la Commission
sur une stratégie communautaire concernant les
dioxines, les furannes et les polychlorobiphényles
(PCB) (4) et aux dispositions du protocole et de la
convention, il convient d'identifier et de réduire dès que
possible les émissions de polluants organiques persistants
qui sont des sous-produits, dont la production n'est pas
intentionnelle, issus de processus industriels, dans le but
ultime de les éliminer si possible. Il convient d'élaborer
et exécuter des plans d'action nationaux englobant toutes
les sources et toutes les mesures, y compris celles qui
sont prévues par la législation communautaire existante,
afin de réduire dès que possible les émissions de manière
continue et économiquement avantageuse. À cette fin,
des outils appropriés devraient être élaborés dans le
cadre de la convention.
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(1) JO L 33 du 8.2.1979, p. 36. Directive modifiée en dernier lieu par
le règlement (CE) no 807/2003 (JO L 122 du 16.5.2003, p. 36).

(2) JO L 262 du 27.9.1976, p. 201. Directive modifiée en dernier lieu
par la directive 2004/21/CE de la Commission (JO L 57 du
25.2.2004, p. 4).

(3) JO L 63 du 6.3.2003, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 775/2004 de la Commission (JO L 123 du
27.4.2004, p. 27). (4) JO C 322 du 17.11.2001, p. 2.



(14) En vertu de ladite communication, des programmes et
mécanismes appropriés devraient être établis pour
fournir des données de surveillance adéquates sur la
présence de dioxines, de furannes et de PCB dans
l'environnement. Cependant, il est nécessaire de veiller à
ce que les outils appropriés soient disponibles et à ce
qu'ils puissent être utilisés dans des conditions viables
sur les plans économique et technique.

(15) La convention exige que les polluants organiques persis-
tants contenus dans les déchets soient détruits ou irréver-
siblement transformés en substances qui ne présentent
plus les caractéristiques de polluants organiques persis-
tants, sauf si d'autres options sont préférables du point
de vue écologique. Étant donné que l'actuelle législation
communautaire sur les déchets ne contient pas de règles
particulières relatives à ces substances, il convient d'in-
troduire des dispositions particulières à ce sujet dans le
présent règlement. Afin de garantir un niveau élevé de
protection, des limites de concentration communes pour
les substances dans les déchets devraient être établies
avant le 31 décembre 2005.

(16) L'identification et la séparation des déchets qui sont
constitués de polluants organiques persistants, en
contiennent ou sont contaminés par ce type de
substances à la source sont importantes afin de réduire
au minimum la propagation de ces substances chimiques
à d'autres déchets. La directive 91/689/CEE du Conseil
du 12 décembre 1991 relative aux déchets dangereux (1)
fixe des règles communautaires pour la gestion des
déchets dangereux obligeant les États membres à prendre
les mesures nécessaires pour exiger que les établisse-
ments et entreprises assurant l'élimination, la valorisa-
tion, la collecte ou le transport de déchets dangereux ne
mélangent pas différentes catégories de déchets dange-
reux ou ne mélangent pas des déchets dangereux avec
des déchets non dangereux.

(17) La convention prévoit que chaque partie élabore un plan
de mise en œuvre des obligations qui lui incombent en
vertu de la convention. Les États membres devraient
permettre au public de participer à l'élaboration de leurs
plans de mise en œuvre. Étant donné que, à cet égard,
les compétences sont partagées entre la Communauté et
les États membres, les plans de mise en œuvre devraient
être élaborés à la fois au niveau national et au niveau
communautaire. Il convient de promouvoir la coopéra-
tion et l'échange d'informations entre la Commission et
les autorités des États membres.

(18) Conformément à la convention et au protocole, les infor-
mations sur les polluants organiques persistants
devraient être communiquées aux autres parties.
Il convient également de promouvoir l'échange d'infor-
mations avec des pays tiers non parties à ces accords.

(19) Souvent, le public n'est pas sensibilisé aux risques que
les polluants organiques persistants font courir à la santé

des générations actuelles et futures ainsi qu'à l'environne-
ment, notamment dans les pays en développement, et il
y a donc lieu de pratiquer une information à grande
échelle pour augmenter le niveau de vigilance et faire
accepter les restrictions et interdictions. Conformément à
la convention, des programmes de sensibilisation à ces
substances, en particulier à l'intention des catégories les
plus exposées, ainsi que la formation des collaborateurs,
des scientifiques, des éducateurs et du personnel tech-
nique et de direction, devraient être encouragées et
favorisées le cas échéant.

(20) Sur demande et dans les limites des ressources dispo-
nibles, la Commission et les États membres devraient
coopérer pour fournir en temps utile une assistance
technique appropriée destinée spécialement à renforcer
les capacités des pays en développement et des pays à
économie en transition à mettre en œuvre la convention.
Cette assistance technique devrait inclure le développe-
ment et la mise en œuvre de produits, méthodes et stra-
tégies de substitution appropriés, notamment l'utilisation
du DDT dans la lutte contre les vecteurs pathogènes qui,
en vertu de la convention, ne peut avoir lieu que confor-
mément aux recommandations et lignes directrices de
l'Organisation mondiale de la santé et ce, pour autant
que le pays en question ne dispose pas de solutions de
rechange locales sûres, efficaces et abordables.

(21) Il convient d'évaluer régulièrement l'efficacité des
mesures adoptées pour réduire les émissions de polluants
organiques persistants. À cette fin, les États membres
devraient régulièrement présenter des rapports à la
Commission, notamment en ce qui concerne les inven-
taires d'émissions, les stocks notifiés et la production et
la mise sur le marché des substances faisant l'objet de
limitations. La Commission, en coopération avec les
États membres, devrait élaborer un format commun
pour les rapports des États membres.

(22) La convention et le protocole prévoient que les parties
peuvent proposer d'autres substances susceptibles d'être
soumises à des mesures internationales et, par consé-
quent, il est possible que d'autres substances soient ajou-
tées aux listes de ces accords. Dans ce cas, le présent
règlement devrait être modifié en conséquence. En outre,
il devrait être possible de modifier les inscriptions
existantes dans les annexes du présent règlement,
notamment pour les adapter au progrès scientifique et
technique.

(23) En cas de modification des annexes du présent règlement
en raison de l'ajout d'un polluant organique persistant
produit de manière intentionnelle sur les listes du proto-
cole ou de la convention, la modification ne devrait être
opérée dans l'annexe II, au lieu de l'annexe I, qu'à titre
exceptionnel et dans des cas dûment justifiés.
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(24) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise
en œuvre du présent règlement en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exé-
cution conférées à la Commission (1).

(25) Afin d'assurer la transparence, l'impartialité et la cohé-
rence des mesures d'application, les États membres
devraient fixer des règles relatives aux sanctions appli-
cables en cas d'infraction aux dispositions du présent
règlement et veiller à ce qu'elles soient mises en œuvre.
Ces sanctions devraient être efficaces, proportionnées et
dissuasives, puisque le non-respect peut être domma-
geable à la santé humaine et à l'environnement. Toute
infraction aux dispositions du présent règlement devrait
être rendue publique le cas échéant.

(26) Étant donné que les objectifs du présent règlement, à
savoir la protection de la santé humaine et de l'environ-
nement contre les polluants organiques persistants, ne
peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les
États membres, en raison des effets transfrontières de ces
polluants, et peuvent donc être mieux réalisés au niveau
communautaire, la Communauté peut prendre des
mesures, conformément au principe de subsidiarité
consacré à l'article 5 du traité. Conformément au prin-
cipe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article, le
présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour
atteindre ces objectifs.

(27) À la lumière de ce qui précède, il convient de modifier la
directive 79/117/CEE,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Objectif et champ d'application

1. Compte tenu notamment du principe de précaution, le
présent règlement a pour objectif la protection de la santé
humaine et de l'environnement contre les polluants organiques
persistants en interdisant, en éliminant le plus rapidement
possible ou en limitant la production, la mise sur le marché et
l'utilisation des substances visées par la convention de Stock-
holm sur les polluants organiques persistants, ci-après
dénommée «convention», ou le protocole de 1998 à la conven-
tion sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue
distance de 1979, relatif aux polluants organiques persistants,
ci-après dénommé «protocole», en réduisant si possible les rejets
de telles substances en vue d'y mettre fin dès que possible et en

édictant des règles relatives aux déchets qui sont constitués de
ces substances, en contiennent ou sont contaminés par ce type
de substances.

2. Les articles 3 et 4 ne s'appliquent pas aux déchets qui
sont constitués de substances inscrites aux annexes I ou II, en
contiennent ou sont contaminés par ce type de substances.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

a) «mise sur le marché»: toute fourniture ou mise à disposition
de tiers, contre paiement ou à titre gratuit; les importations
sur le territoire douanier de la Communauté sont également
considérées comme des mises sur le marché;

b) «article»: un objet composé d'une ou de plusieurs substances
ou d'une ou de plusieurs préparation(s), auquel est donné,
au cours du processus de production, une forme, une
surface ou un dessin particuliers qui sont plus déterminants
pour son utilisation finale que sa composition chimique;

c) «substance»: une substance au sens de l'article 2 de la direc-
tive 67/548/CEE (2);

d) «préparation»: une préparation au sens de l'article 2 de la
directive 67/548/CEE;

e) «déchet»: un déchet au sens de l'article 1er, point a), de la
directive 75/442/CEE (3);

f) «élimination»: l'élimination au sens de l'article 1er, point e),
de la directive 75/442/CEE;

g) «valorisation»: la valorisation au sens de l'article 1er, point f),
de la directive 75/442/CEE.

Article 3

Contrôle de la production, de la mise sur le marché et de
l'utilisation

1. La production, la mise sur le marché et l'utilisation des
substances qui figurent sur la liste de l'annexe I soit en tant que
telles, soit dans des préparations, soit sous forme de constituant
d'articles, sont interdites.

2. La production, la mise sur le marché et l'utilisation des
substances qui figurent sur la liste de l'annexe II soit en tant
que telles, soit dans des préparations, soit sous forme de consti-
tuants d'articles, sont limitées conformément aux dispositions
de ladite annexe.
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3. Dans le cadre des systèmes d'évaluation et d'autorisation
des substances chimiques et des pesticides existants et
nouveaux au titre de la législation communautaire applicable,
les États membres et la Commission appliquent les critères
prévus à l'annexe D, paragraphe 1, de la convention de Stock-
holm et arrêtent des mesures appropriées destinées à contrôler
les substances chimiques et les pesticides existants et à prévenir
la production, la mise sur le marché et l'utilisation de nouvelles
substances chimiques et de nouveaux pesticides présentant les
caractéristiques des polluants organiques persistants.

Article 4

Dérogations aux mesures de contrôle

1. L'article 3 n'est pas applicable dans les cas suivants:

a) lorsqu'il s'agit d'une substance destinée à être utilisée pour
des recherches en laboratoire ou comme étalon de réfé-
rence;

b) lorsqu'il s'agit d'une substance présente non intentionnelle-
ment dans des substances, préparations ou articles sous
forme de contaminant à l'état de trace.

2. L'article 3 ne s'applique pas aux substances présentes sous
forme de constituants d'articles manufacturés avant ou à la date
d'entrée en vigueur du présent règlement pendant les six mois
suivant la date de son entrée en vigueur.

L'article 3 ne s'applique pas aux substances qui se présentent
sous forme de constituants d'articles déjà utilisés avant ou à la
date d'entrée en vigueur du présent règlement.

Toutefois, dès qu'il a connaissance de l'existence des articles
mentionnés aux premier et deuxième alinéas, l'État membre
informe la Commission en conséquence.

Lorsque la Commission est informée de l'existence de ces
articles ou lorsqu'elle en a connaissance par un autre moyen,
elle adresse sans délai, le cas échéant, une notification ad hoc
au secrétariat de la convention.

3. Lorsqu'une substance est inscrite à la partie A de l'annexe
I ou à la partie A de l'annexe II, l'État membre qui souhaite
autoriser, jusqu'à l'échéance précisée dans l'annexe correspon-
dante, la production et l'utilisation de cette substance comme
intermédiaire en circuit fermé sur un site déterminé adresse une
notification ad hoc au secrétariat de la convention.

Toutefois, cette notification ne peut être effectuée que si les
conditions suivantes sont réunies:

a) une annotation a été introduite dans l'annexe correspon-
dante dans le but exprès d'autoriser une telle production et
utilisation de cette substance;

b) le processus de fabrication transformera la substance en une
ou plusieurs autres substances qui ne présentent pas les
caractéristiques de polluants organiques persistants;

c) les êtres humains et l'environnement ne sont pas censés être
exposés à des quantités significatives de cette substance
pendant sa production et son utilisation, comme le montre
l'évaluation du circuit fermé conformément à la directive
2001/59/CE (1).

La notification est également communiquée aux autres États
membres et à la Commission. Elle contient des renseignements
sur la production et l'utilisation totales, effectives ou prévues,
de la substance concernée et sur la nature du processus en
circuit fermé sur un site déterminé, en précisant la quantité de
polluant organique persistant utilisée comme matière de départ
non transformée et présente non intentionnellement sous forme
de contaminant à l'état de trace dans le produit final.

Les échéances visées au premier alinéa peuvent être modifiées
dans les cas où, après une notification répétée de l'État membre
concerné adressée au secrétariat de la convention, un consente-
ment exprès ou tacite pour la poursuite de la production et de
l'utilisation de la substance pour une autre période est octroyé
dans le cadre de la convention.

Article 5

Stocks

1. Tout détenteur de stocks constitués de substances inscrites
sur la liste de l'annexe I ou de l'annexe II ou en contenant, pour
lesquelles aucune utilisation n'est autorisée, gère ces stocks
comme des déchets et conformément à l'article 7.

2. Tout détenteur de stocks de plus de 50 kg constitués de
substances inscrites sur la liste de l'annexe I ou de l'annexe II
ou en contenant, et dont l'utilisation est autorisée, communique
à l'autorité compétente de l'État membre dans lequel se
trouvent ces stocks des informations sur la nature et le volume
de ces stocks. Ces informations sont communiquées dans les
douze mois suivant l'entrée en vigueur du présent règlement et
des modifications des annexes I et II, puis à nouveau tous les
ans jusqu'à l'expiration de la période d'utilisation limitée fixée
dans les annexes I ou II.

Les détenteurs gèrent les stocks d'une manière sûre, efficace et
écologiquement rationnelle.

3. Les États membres surveillent l'utilisation et la gestion des
stocks notifiés.
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(1) Directive 2001/59/CE de la Commission du 6 août 2001 portant
vingt-huitième adaptation au progrès technique de la directive
67/548/CEE du Conseil concernant le rapprochement des disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives relatives à la
classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses
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Article 6

Diminution, réduction au minimum et élimination des
rejets

1. Dans les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du
présent règlement, les États membres dressent et tiennent à jour
des inventaires d'émissions dans l'air, les eaux et les sols des
substances énumérées à l'annexe III conformément à leurs
obligations au titre de la convention et du protocole.

2. Dans le cadre du plan de mise en œuvre national prévu à
l'article 8, chaque État membre communique à la Commission
et aux autres États membres son plan d'action quant aux
mesures destinées à identifier, caractériser et réduire au
minimum en vue d'éliminer si possible et dès que possible le
total des émissions, élaboré conformément à ses obligations au
titre de la convention.

Le plan d'action inclut des mesures encourageant le développe-
ment et, lorsque cela est jugé approprié, exige l'utilisation de
matériels, produits et procédés modifiés ou de remplacement
pour prévenir la formation et le rejet des substances inscrites à
l'annexe III.

3. Lors de l'examen de propositions de construction de
nouvelles installations ou de modification substantielle d'instal-
lations existantes utilisant des procédés qui entraînent des rejets
de substances chimiques énumérées à l'annexe III, les États
membres examinent, sans préjudice de la directive 96/61/CE (1),
en priorité les procédés, techniques ou méthodes de remplace-
ment qui présentent la même utilité mais qui évitent la
formation et le rejet des substances énumérées à l'annexe III.

Article 7

Gestion des déchets

1. Les producteurs et les détenteurs de déchets s'efforcent
dans la mesure du possible, d'éviter la contamination de ces
déchets par des substances inscrites sur la liste de l'annexe IV.

2. Nonobstant la directive 96/59/CE (2), les déchets qui sont
constitués de substances inscrites sur la liste de l'annexe IV, en
contiennent ou sont contaminés par ce type de substances sont
éliminés ou valorisés sans retard injustifié et conformément à
l'annexe V, partie 1, de manière à ce que les polluants
organiques persistants qu'ils contiennent soient détruits ou irré-
versiblement transformés de telle sorte que les déchets et rejets
restants ne présentent plus les caractéristiques de polluants
organiques persistants.

Au cours de cette élimination ou de cette valorisation, toute
substance figurant sur la liste de l'annexe IV peut être isolée des

déchets, à condition d'être par la suite éliminée conformément
au premier alinéa.

3. Les opérations d'élimination ou de valorisation suscep-
tibles d'aboutir à la valorisation, au recyclage, à la récupération
ou à la réutilisation des substances inscrites sur la liste de
l'annexe IV sont interdites.

4. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 2:

a) les déchets qui contiennent des substances inscrites sur la
liste de l'annexe IV, ou qui sont contaminés par celles-ci,
peuvent être éliminés ou valorisés autrement conformément
à la législation communautaire applicable en la matière, à
condition que la teneur des déchets en substances figurant
sur la liste soit inférieure aux limites de concentration à fixer
à l'annexe IV avant le 31 décembre 2005, conformément à
la procédure visée à l'article 17, paragraphe 2. Jusqu'à ce
que des limites de concentration soient fixées conformément
à cette procédure, l'autorité compétente d'un État membre
peut adopter ou appliquer des limites de concentration ou
des prescriptions techniques spécifiques concernant l'élimi-
nation ou la valorisation des déchets en application du
présent point;

b) un État membre ou l'autorité compétente désignée par cet
État membre peut exceptionnellement autoriser que des
déchets figurant sur la liste de l'annexe V, partie 2, qui
contiennent une substance inscrite sur la liste de l'annexe IV,
ou qui sont contaminés par ce type de substance, jusqu'à
des limites de concentration à fixer à l'annexe V, partie 2,
soient traités autrement conformément à une méthode
mentionnée à l'annexe V, partie 2, à condition:

i) que le détenteur concerné ait démontré, à la satisfaction
de l'autorité compétente de l'État membre concerné, que
la décontamination des déchets par rapport aux
substances inscrites sur la liste de l'annexe IV n'est pas
possible, et que la destruction ou la transformation
irréversible des polluants organiques persistants qu'ils
contiennent, effectuée conformément à la meilleure
pratique environnementale ou aux meilleures techniques
disponibles, ne représente pas l'option préférable du
point de vue écologique et que l'autorité compétente ait
par la suite autorisé l'opération de remplacement;

ii) que cette opération soit conforme à la législation
communautaire applicable en la matière et aux condi-
tions définies dans les mesures complémentaires perti-
nentes visées au paragraphe 6, et

iii) que l'État membre concerné ait informé les autres États
membres et la Commission de son autorisation et des
motifs de cette autorisation.
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(1) Directive 96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 relative à la
prévention et à la réduction intégrées de la pollution (JO L 257 du
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règlement (CE) no 1882/2003.

(2) Directive 96/59/CE du Conseil du 16 septembre 1996 concernant
l'élimination des polychlorobiphényles et des polychloroterphényles
(PCB et PCT) (JO L 243 du 24.9.1996, p. 31).



5. À l'annexe V, partie 2, des limites de concentration sont
établies aux fins du paragraphe 4, point b), avant le
31 décembre 2005, conformément à la procédure visée à
l'article 17, paragraphe 2.

Jusqu'à ce que ces limites de concentration soient établies:

a) l'autorité compétente peut adopter ou appliquer des limites
de concentration ou des prescriptions techniques spécifiques
en ce qui concerne les déchets traités conformément au
paragraphe 4, point b);

b) lorsque des déchets sont traités conformément au para-
graphe 4, point b), les détenteurs concernés fournissent à
l'autorité compétente des informations sur la teneur des
déchets en polluants organiques persistants.

6. La Commission peut, s'il y a lieu, et en prenant en
considération les développements techniques ainsi que les
lignes directrices et décisions internationales applicables et les
autorisations accordées par un État membre, ou par l'autorité
compétente désignée par cet État membre conformément au
paragraphe 4 et à l'annexe V, adopter des mesures complémen-
taires concernant l'application du présent article. La Commis-
sion définit un format pour la présentation des informations
par les États membres conformément au paragraphe 4, point b)
iii). Ces mesures sont arrêtées conformément à la procédure
visée à l'article 17, paragraphe 2.

7. Avant le 31 décembre 2009, la Commission réexamine
les dérogations visées au paragraphe 4 à la lumière des dévelop-
pements internationaux et techniques, eu notamment égard à
l'option préférable du point de vue écologique.

Article 8

Plans de mise en œuvre

1. Lors de l'élaboration de leurs plans nationaux de mise en
œuvre, les États membres donnent au public, conformément à
leurs procédures nationales, des possibilités de participer à un
stade précoce et de manière effective à ce processus.

2. Dès qu'un État membre a adopté son plan national de
mise en œuvre, conformément aux obligations lui incombant
en vertu de la convention, il le communique à la fois à la
Commission et aux autres États membres.

3. Lorsqu'ils préparent leurs plans de mise en œuvre, la
Commission et les États membres échangent, de façon appro-
priée, des informations sur leur contenu.

4. Dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur du présent
règlement, la Commission élabore un plan de mise en œuvre

des obligations qui incombent à la Communauté en vertu de la
convention.

Dès que la Commission a adopté le plan de mise en œuvre
communautaire, elle le communique aux États membres.

La Commission réexamine et met à jour le plan de mise en
oeuvre communautaire, le cas échéant.

Article 9

Surveillance

La Commission et les États membres établissent, en étroite
collaboration, des programmes et mécanismes appropriés,
correspondant à l'état actuel des connaissances pour fournir
régulièrement des données de surveillance comparables sur la
présence de dioxines, de furannes et de PCB dans l'environne-
ment tels qu'identifiés dans l'annexe III. Lors de l'établissement
de ces programmes et mécanismes, l'évolution de la situation
dans le cadre du protocole et de la convention est dûment prise
en considération.

Article 10

Échange d'informations

1. La Commission et les États membres facilitent et mettent
en place, au sein de la Communauté et avec les pays tiers,
l'échange d'informations pertinentes pour la réduction, la limi-
tation à un minimum ou l'élimination, si possible, de la produc-
tion, de l'utilisation et des émissions de polluants organiques
persistants et pour les substances de remplacement, en préci-
sant les risques et les coûts économiques et sociaux inhérents à
ces solutions.

2. La Commission et les États membres, le cas échéant, favo-
risent et facilitent, en ce qui concerne les polluants organiques
persistants:

a) la mise en œuvre de programmes de sensibilisation, portant
notamment sur les effets des POP sur la santé et l'environne-
ment, sur les solutions de remplacement et sur la réduction
ou l'élimination de leur production, de leur utilisation et de
leurs émissions, et ce spécialement à l'intention:

i) des personnes définissant les politiques et des décideurs,
et

ii) des groupes particulièrement vulnérables;

b) la fourniture d'informations au public;

c) la formation, notamment de travailleurs, de scientifiques,
d'éducateurs et de personnel technique et de direction.
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3. Sans préjudice de la directive 2003/4/CE du Parlement
européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant l'accès
du public à l'information en matière d'environnement (1), les
informations concernant la santé et la sécurité des personnes
ainsi que l'environnement ne sont pas considérées comme
confidentielles. La Commission et les États membres qui
échangent d'autres informations avec un pays tiers protègent
toute information confidentielle comme mutuellement
convenu.

Article 11

Assistance technique

Conformément aux articles 12 et 13 de la convention, la
Commission et les États membres coopèrent pour fournir en
temps utile une assistance technique et financière appropriée
aux pays en développement et aux pays à économie en transi-
tion afin de les aider, et ce sur demande et dans la limite des
ressources disponibles, et compte tenu de leurs besoins particu-
liers, à développer et à renforcer leur capacité de s'acquitter
pleinement de leurs obligations au titre de la convention. Ce
soutien peut également passer par des organisations non
gouvernementales.

Article 12

Communication des informations

1. Tous les trois ans, les États membres communiquent à la
Commission des informations relatives à la mise en application
du présent règlement, y compris des informations concernant
les infractions et les sanctions.

2. Chaque année, les États membres fournissent à la
Commission des données statistiques sur la production et la
mise sur le marché totales, effectives ou prévues, des substances
énumérées à l'annexe I ou à l'annexe II.

3. Dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur du présent
règlement, et tous les trois ans par la suite, les États membres
communiquent à la Commission:

a) des informations succinctes issues de la compilation des
notifications relatives aux stocks reçues conformément à
l'article 5, paragraphe 2;

b) des informations succinctes issues de la compilation des
inventaires d'émissions établis conformément à l'article 6,
paragraphe 1;

c) des informations succinctes sur la présence de dioxines, de
furannes et de PCB, tels qu'identifiés dans l'annexe III, dans
l'environnement recueillies conformément à l'article 9.

4. En ce qui concerne les données et les informations à
communiquer par les États membres conformément aux
paragraphes 1, 2 et 3, la Commission élabore préalablement un
format commun conformément à la procédure visée à
l'article 16, paragraphe 2.

5. En ce qui concerne les substances qui figurent sur les
listes de la convention, la Commission établit, à intervalles
réguliers déterminés par la conférence des parties à la conven-
tion, un rapport sur la base des informations fournies par les
États membres, conformément au paragraphe 2, et le commu-
nique au secrétariat de la convention.

6. La Commission établit tous les trois ans un rapport sur
l'application du présent règlement et le combine avec les infor-
mations déjà disponibles dans le cadre du REEP (Registre euro-
péen des émissions de polluants) tel qu'établi par la décision
2000/479/CE (2) et de l'inventaire des émissions Corinair du
programme EMEP (Programme de coopération pour la surveil-
lance continue et l'évaluation du transport à longue distance
des polluants atmosphériques en Europe), ainsi qu'avec les
informations transmises par les États membres en application
des paragraphes 1, 2 et 3 pour constituer un rapport de
synthèse. Ce rapport contient des informations sur l'utilisation
des dérogations visées à l'article 7, paragraphe 4. Elle transmet
un résumé du rapport de synthèse au Parlement européen et au
Conseil, et le rend public sans retard.

Article 13

Sanctions

Les États membres déterminent le régime des sanctions appli-
cables aux violations des dispositions du présent règlement et
prennent toute mesure nécessaire pour assurer la mise en
œuvre de celles-ci. Les sanctions ainsi prévues doivent être
efficaces, proportionnées et dissuasives. Les États membres noti-
fient ces dispositions à la Commission au plus tard un an après
l'entrée en vigueur du présent règlement et toute modification
ultérieure les concernant dans les meilleurs délais.

Article 14

Modification des annexes

1. Lorsqu'une substance est inscrite sur les listes de la
convention ou du protocole, la Commission modifie, le cas
échéant, les annexes I à III du présent règlement en consé-
quence, conformément à la procédure visée à l'article 16,
paragraphe 2.

Chaque fois qu'une substance figure sur les listes de la conven-
tion ou du protocole, la Commission, s'il y a lieu, modifie
l'annexe IV conformément à la procédure visée à l'article 17,
paragraphe 2.

2. La Commission adopte des modifications des entrées figu-
rant sur les listes des annexes I à III, notamment leur adaptation
au progrès scientifique et technique, conformément à la
procédure visée à l'article 16, paragraphe 2.

29.6.2004L 229/12 Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO L 41 du 14.2.2003, p. 26.
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3. La Commission adopte des modifications des entrées figu-
rant sur la liste de l'annexe IV et des modifications à l'annexe V,
notamment pour leur adaptation au progrès scientifique et
technique, conformément à la procédure visée à l'article 17,
paragraphe 2.

Article 15

Autorités compétentes

Chaque État membre désigne l'autorité ou les autorités compé-
tentes chargées des fonctions administratives requises par le
présent règlement. Il informe la Commission de cette désigna-
tion au plus tard trois mois après l'entrée en vigueur du présent
règlement.

Article 16

Comité pour les questions générales

1. La Commission est assistée par le comité institué par l'ar-
ticle 29 de la directive 67/548/CEE pour toutes les questions
relevant du présent règlement, à l'exception des questions
relatives aux déchets.

2. Dans les cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent, dans
le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à trois mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 17

Comité pour les questions relatives aux déchets

1. La Commission est assistée par le comité institué par
l'article 18 de la directive 75/442/CEE, pour les questions
relatives aux déchets relevant du présent règlement.

2. Dans les cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent, dans
le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la
décision 1999/468/CE est fixée à trois mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 18

Modification de la directive 79/117/CEE

A la partie B de l'annexe de la directive 79/117/CEE,
«Composés organochlorés persistants», les points 1 à 8 sont
supprimés.

Article 19

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2004.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
M. McDOWELL

29.6.2004 L 229/13Journal officiel de l'Union européenneFR



ANNEXE I

LISTE DES SUBSTANCES FAISANT L'OBJET D'INTERDICTIONS

Partie A — Substances figurant sur les listes de la convention et du protocole

Substance N° CAS N° CE Dérogation spécifique pour utilisation en tant qu'in-
termédiaire ou autre spécification

Aldrine 309-00-2 206-215-8 —

Chlordane 57-74-9 200-349-0 —

Dieldrine 60-57-1 200-484-5 —

Endrine 72-20-8 200-775-7 —

Heptachlore 76-44-8 200-962-3 —

Hexachlorobenzène 118-74-1 200-273-9 —

Mirex 2385-85-5 219-196-6 —

Toxaphène 8001-35-2 232-283-3 —

Polychlorobiphényles (PCB) 1336-36-3 et
autres

215-648-1 et
autres

Sans préjudice des dispositions de la directive
96/59/CE, l'utilisation des articles déjà en circu-
lation au moment de l'entrée en vigueur du
présent règlement est autorisée

DDT (1-1-1-trichloro-2,2bis(4-
chlorophényl)éthane)

50-29-3 200-024-3 Les États membres peuvent autoriser la produc-
tion et l'utilisation existantes de DDT comme
intermédiaire, en circuit fermé et sur un site
déterminé, pour la production de dicofol
jusqu'au 1er janvier 2014, conformément à
l'article 4, paragraphe 3, du présent règlement.

La Commission réexamine cette dérogation d'ici
au 31 décembre 2008, à la lumière du résultat
de l'évaluation entreprise dans le cadre de la
directive 91/414/CEE (1)

(1) Directive 91/414/CE du Conseil du 15 juillet 1991 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 230
du 19.8.1991, p. 1). Directive modifiée en dernier lieu par la directive 2004/30/CE de la Commission (JO L 77 du 13.3.2004, p. 50).
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Partie B — Substances énumérées uniquement dans le protocole

Substance N° CAS N° CE Dérogation spécifique pour utilisation en tant qu'in-
termédiaire ou autre spécification

Chlordécone 143-50-0 205-601-3 —

Hexabromobiphényle 36355-01-8 252-994-2 —

HCH, y compris le lindane 608-73-1, 58-
89-9

210-168-9,
200-401-2

Par dérogation, les États membres peuvent
autoriser les utilisations suivantes:

a) jusqu'au 1.9.2006:

— traitement curatif et industriel profes-
sionnel des bois de charpente et de cons-
truction et grumes,

— applications industrielles et résidentielles
intérieures;

b) jusqu'au 31.12.2007:

— le HCH technique utilisé en tant qu'inter-
médiaire dans la fabrication de
substances chimiques,

— l'utilisation des produits comportant au
moins 99 % d'isomère gamma de HCH
(lindane) est limitée à des applications de
santé publique et à des utilisations en
tant qu'insecticide vétérinaire topique.
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ANNEXE II

Liste des substances faisant l'objet de limitations
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ANNEXE III

Liste des substances soumises à des dispositions en matière de limitation des émissions

Substance (No CAS)

Polychlorodibenzo-p-dioxines et dibenzofurannes (PCDD/PCDF)

Hexachlorobenzène (HCB) (No CAS: 118-74-1)

Polychlorobiphényles (PCB)

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) (1)
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fluoranthène, benzo(k)fluoranthène et indeno(1,2,3-cd)pyrène.



ANNEXE IV

Liste des substances soumises aux dispositions en matière de gestion des déchets exposées à l'article 7

Substance No CAS No CE

Limites de concentra-
tion visées à l'article 7,
paragraphe 4, point a),

en ppm (parts par
million)

Aldrine 309-00-2 206-215-8

Chlordane 57-74-9 200-349-0

Dieldrine 60-57-1 200-484-5

Endrine 72-20-8 200-775-7

Heptachlore 76-44-8 200-962-3

Hexachlorobenzène 118-74-1 200-273-9

Mirex 2385-85-5 219-196-6

Toxaphène 8001-35-2 232-283-3

Polychlorobiphényles (PCB) 1336-36-3 et autres 215-648-1

DDT (1-1-1-trichloro-2,2bis(4-chlorophényl)é-
thane)

50-29-3 200-024-3

Chlordécone 143-50-0 205-601-3

Polychlorodibenzo-dioxines et dibenzofurannes
(PCDD/PCDF)

HCH, lindane compris 608-73-1, 58-89-9 210-168-9, 200-
401-2

Hexabromobiphényle 36355-01-8 252-994-2
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ANNEXE V

GESTION DES DÉCHETS

Partie 1 Opérations d'élimination et de valorisation visées à l'article 7, paragraphe 2

Les opérations suivantes d'élimination et de valorisation, prévues aux annexes IIA et IIB de la directive 75/442/CEE, sont
autorisées aux fins prévues à l'article 7, paragraphe 2, dès lors qu'elles sont effectuées de manière à garantir la destruction
ou la transformation irréversible de la teneur en polluants organiques persistants:

D9 Traitement physico-chimique,

D10 Incinération à terre et

R1 Utilisation principale comme combustible ou autre moyen de produire de l'énergie, à l'exclusion des déchets conte-
nant des PCB.

Une opération de prétraitement préalable à la destruction ou à la transformation irréversible conformément à la présente
partie de cette annexe peut être effectuée, à condition qu'une substance figurant sur la liste de l'annexe IV qui est isolée
du déchet durant le prétraitement soit par la suite éliminée conformément à la présente partie de cette annexe. En outre,
une opération de reconditionnement et de stockage temporaire peut être effectuée avant ce prétraitement ou avant la
destruction ou la transformation irréversible, conformément à la présente partie de cette annexe.

Partie 2 Déchets et opérations auxquels l'article 7, paragraphe 4, point b), s'applique

Les opérations suivantes sont autorisées aux fins de l'article 7, paragraphe 4, point b), en ce qui concerne les déchets
spécifiés, définis par le code à six chiffres, selon le classement de la décision 2000/532/CE (1).

Déchets tels que classés dans la décision 2000/532/CE

Limites de
concentration

maximales appli-
cables aux
substances

inscrites sur la
liste de l'annexe IV

Opération

10 DÉCHETS PROVENANT DE PROCÉDÉS THERMI-
QUES

Stockage permanent uniquement dans:

— des formations sûres, profondes, souterraines,
rocheuses sèches,

— des mines de sel ou

— un site de décharge pour déchets dangereux (à
condition que les déchets soient solidifiés ou stabi-
lisés, lorsque c'est techniquement possible, comme
requis aux fins du classement des déchets dans le
sous-chapitre 19 03 de la décision 2000/532/CE)

les dispositions de la directive 1999/31/CE du
Conseil (1) et de la décision 2003/33/CE (2) du Conseil
devant être respectées et la preuve ayant été apportée
que l'opération retenue est préférable du point de vue
écologique

10 01 Déchets provenant de centrales électriques et autres
installations de combustion (sauf chapitre 19)

10 01 14 (****) Mâchefers, scories et cendres sous chaudière prove-
nant de la coincinération contenant des substances
dangereuses

10 01 16 (****) Cendres volantes provenant de la coincinération
contenant des substances dangereuses

10 02 Déchets provenant de l'industrie du fer et de l'acier

10 02 07 (****) Déchets solides provenant de l'épuration des fumées
contenant des substances dangereuses

10 03 Déchets de la pyrométallurgie de l'aluminium

10 03 04 (****) Scories provenant de la production primaire

10 03 08 (****) Scories salées de production secondaire

10 03 09 (****) Crasses noires de production secondaire

10 03 19 (****) Poussières de filtration de fumées contenant des
substances dangereuses
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(1) Décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 remplaçant la décision 94/3/CE établissant une liste de déchets en applica-
tion de l'article 1er, point a), de la directive 75/442/CEE du Conseil relative aux déchets et la décision 94/904/CE du Conseil établissant
une liste de déchets dangereux en application de l'article 1er, paragraphe 4, de la directive 91/689/CEE relative aux déchets dangereux
(JO L 226 du 6.9.2000, p. 3). Décision modifiée en dernier lieu par la décision 2001/573/CE du Conseil (JO L 203 du 28.7.2001, p.
18).



Déchets tels que classés dans la décision 2000/532/CE

Limites de
concentration

maximales appli-
cables aux
substances

inscrites sur la
liste de l'annexe IV

Opération

10 03 21 (****) Autres fines et poussières, (y compris fines de
broyage de crasses) contenant des substances dange-
reuses

10 03 29 (****) Déchets provenant du traitement des scories salées et
du traitement des crasses noires contenant des
substances dangereuses

10 04 Déchets provenant de la pyrométallurgie du plomb

10 04 01 (****) Scories provenant de la production primaire et secon-
daire

10 04 02 (****) Crasses et écumes provenant de la production
primaire et secondaire

10 04 04 (****) Poussières de filtration des fumées

10 04 05 (****) Autres fines et poussières

10 04 06 (****) Déchets solides provenant de l'épuration des fumées

10 05 Déchets provenant de la pyrométallurgie du zinc

10 05 03 (****) Poussières de filtration des fumées

10 05 05 (****) Déchets solides provenant de l'épuration des fumées

10 06 Déchets provenant de la pyrométallurgie du cuivre

10 06 03 (****) Poussières de filtration des fumées

10 06 06 (****) Déchets solides provenant de l'épuration des fumées

10 08 Déchets provenant de la pyrométallurgie d'autres
métaux non ferreux

10 08 08 (****) Scories salées provenant de la production primaire et
secondaire

10 08 15 (****) Poussières de filtration des fumées contenant des
substances dangereuses

10 09 Déchets de fonderie de métaux ferreux

10 09 09 (****) Poussières de filtration des fumées contenant des
substances dangereuses
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Déchets tels que classés dans la décision 2000/532/CE

Limites de
concentration

maximales appli-
cables aux
substances

inscrites sur la
liste de l'annexe IV

Opération

16 DÉCHETS NON DECRITS AILLEURS DANS LA LISTE

16 11 Déchets de revêtement de fours et réfractaires

16 11 01 (****) Revêtements de fours et réfractaires à base de carbone
provenant de procédés métallurgiques contenant des
substances dangereuses

16 11 03 (****) Autres revêtements de fours et réfractaires provenant
de procédés métallurgiques contenant des substances
dangereuses

17 DÉCHETS DE CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION
(Y COMPRIS DÉBLAIS PROVENANT DE SITES
CONTAMINÉS)

Stockage permanent uniquement dans:

— des formations sûres, profondes, souterraines,
rocheuses sèches,

— des mines de sel ou

— un site de décharge pour déchets dangereux (3) (à
condition que les déchets soient solidifiés ou stabi-
lisés lorsque c'est techniquement possible, comme
requis aux fins du classement des déchets dans le
sous-chapitre 19 03 de la décision 2000/532/CE),

les dispositions de la directive 1999/31/CE et de la
décision 2003/33/CE devant être respectées et la
preuve ayant été apportée que l'opération retenue est
préférable du point de vue écologique

17 01 Béton, briques, tuiles et céramiques

17 01 06 (****) Mélanges ou fractions séparées de béton, briques,
tuiles et céramiques contenant des substances dange-
reuses.

17 05 Terres (y compris déblais provenant de sites conta-
minés), cailloux et boues de dragage

17 05 03 (****) Fractions inorganiques de terres et de cailloux conte-
nant des substances dangereuses

17 09 Autres déchets de construction et de démolition

17 09 02 (****) Déchets de construction et de démolition contenant
des PCB, à l'exclusion des équipements contenant des
PCB

17 09 03 (****) Autres déchets de construction et de démolition
contenant des substances dangereuses
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Déchets tels que classés dans la décision 2000/532/CE

Limites de
concentration

maximales appli-
cables aux
substances

inscrites sur la
liste de l'annexe IV

Opération

19 DÉCHETS PROVENANT DES INSTALLATIONS DE
GESTION DES DÉCHETS, DES STATIONS D'ÉPURA-
TION DES EAUX USÉES HORS SITE ET DE LA
PRÉPARATION D'EAU DESTINÉE À LA CONSOM-
MATION HUMAINE ET D'EAU À USAGE INDUS-
TRIEL

Stockage permanent uniquement dans:

— des formations sûres, profondes, souterraines,
rocheuses sèches,

— des mines de sel ou

— un site de décharge pour déchets dangereux (à
condition que les déchets soient solidifiés ou stabi-
lisés lorsque c'est techniquement possible, comme
requis aux fins du classement des déchets dans le
sous-chapitre 19 03 de la décision 2000/532/CE),

les dispositions de la directive 1999/31/CE et de la
décision 2003/33/CE devant être respectées et la
preuve ayant été apportée que l'opération retenue est
préférable du point de vue écologique.

19 01 Déchets de l'incinération ou de la pyrolyse de déchets

19 01 07 (****) Déchets secs de l'épuration des fumées

19 01 11 (****) Mâchefers contenant des substances dangereuses

19 01 13 (****) Cendres volantes contenant des substances dange-
reuses

19 01 15 (****) Cendres sous chaudière contenant des substances
dangereuses

19 04 Déchets vitrifiés et déchets provenant de la vitrifica-
tion

19 04 02 (****) Cendres volantes et autres déchets du traitement des
gaz de fumée

19 04 03 (****) Phase solide non vitrifiée

(1) Les déchets marqués d'un astérisque sont des déchets dangereux au sens de la directive 91/689/CEE relative aux déchets dangereux et sont soumis aux dispositions de
cette directive.

(2) Directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge des déchets (JO L 182 du 16.7.1999, p. 1). Directive modifiée par le règlement
(CE) no 1882/2003.

(3) Décision 2003/33/CE du Conseil du 19 décembre 2002 établissant des critères et des procédures d'admission des déchets dans les décharges, conformément à l'article
16 et à l'annexe II de la directive 1999/31/CE (JO L 11 du 16.1.2003, p. 27).

(****) Sauf dans le cas de déchets contenant des PCB ou contaminés par ceux-ci au-delà d'une concentration de 50 ppm.
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